
Annexe 2 
TABLEAU RECAPITULATIF DU PROGRAMME D’ACTIONS  

 
MODULE Intitulé des actions Subvention 

régionale 
sollicitée 

Part en 
fonction-
nement 

% 
 

PREMIER BLOC DE PRIORITES REGIONALES 

MODULE 1 : Formation/ 
Développement 
Innovation économique 
 
928 600 € 
(14,7%) 
 

Action n° 1.1 - Un territoire plus attractif pour promouvoir l’activité 
économique 

848 600 € 58 600 € 13,5  

Action n°1.1 a : Requalification, création, extension, aménagement de 
zones d’activités de qualité 

590 000 € -  

Action n°1.1 b : Immobilier d’entreprise 150 000 € 50 000 €  

Action n°1.1 c : Etude préalable à la mise en place d’une nouvelle ORAC 8 600 € 8 600 €  

Action n°1.1 d : ORAC /Investissements et opérations collectives 100 000 € -  

Action n° 1.2 : Soutenir les projets liés à l’insertion par 
l’économique 

80 000 €  1,26  

 
MODULE 2 : Services à la 
population 
 
1 300 000 € 
 
 
(20,6%) 

Action n° 2.1 : Développer les services  à la population 1 300 000 €  20,6  

Action n° 2.1 a : Création de structures d’accueil pour la petite enfance 
l’enfance 

970 000 € -  

Action n° 2.1 b : Un meilleur accompagnement des personnes âgées  80 000 € -  

Action n° 2.1 c : Création de maisons de santé pluridisciplinaires 250 000 € -  

Action n° 2.2 – Maintenir les derniers commerces et mettre en place 
des Points Multi-services 

0 €  0  

Action n° 2.2 a : Aide au dernier commerce 0 € -  

Action n° 2.2 b : Création de Points Multi Services + Animation 0 € -  

MODULE 3 : Habitat et 
Rénovation urbaine 
 
1 112 500 €  

 
(17,6%) 

Action n° 3.1 - Habitat : Organisation territoriale – Diversité - 
Qualité 

307 500 € 57 500 € 4,87  

Action n° 3.1 a : Mise en œuvre du SCoT 17 500 € 17 500 €  

Action n° 3.1 b : Encourager la réalisation de Plans Locaux de l’Habitat  40 000 € 40 000 €  

Action n° 3.1 d : Développer des formules de logement spécifiques (avec 
accompagnement) 

50 000 € -  

Action n° 3.1 e : Aide à la réalisation d’aires d’accueil pour les gens du 
voyage 

200 000 € -  

Action n° 3.2 – Opération de restructuration urbaine de Pithiviers 805 000 € - 12,75  

MODULE 4 : Performance 
énergétique 
 
620 000 €  
 
(9,8%) 

Action n° 4.1 -  Améliorer la performance énergétique des 
collectivités publiques et des logements sociaux 

560 000 € 10 000 € 8,87  

Action n° 4.1 a : Soutenir les travaux d’isolation des bâtiments publics des 
collectivités 

350 000 € -  

Action n°4.1 b : Soutenir les travaux d’isolation des logements sociaux 
existants 

200 000 € -  

Action n° 4.1 c : Promouvoir les énergies renouvelables sur le territoire 10 000 € 10 000 €  

Action n°4.2 – Maîtrise de l’énergie dans les exploitations agricoles 50 000 € 10 000 € 0,8 

Action n° 4.2 a : Diagnostics PLANETE 10 000 € 10 000 €  
Action n°4.2 b : Efficacité énergétique des exploitations 40 000 € - 

 

Action n°4.3 : Stimuler le marché des véhicules électriques 10 000 € - 0,15 

Action n°4.4 : Vers un plan climat territorial 0 € - 0 

MODULE 5 : Qualité des 
Paysages 
 
80 000 €  
(1,3 %) 

Action n°5 – Préservation et mise en valeur de la qualité des 
paysages 

80 000 € 60 000 € 1,26 

Action n° 5 a : Chartes et études d’intégration paysagère 60 000 € 60 000 €  

Action n° 5 b : Plantation de haies, d’alignements d’arbres et 
d’aménagements d’insertion paysagère 

20 000 € - 
 

MODULE 6 : Mobilité 
 
280 000 € 
 
(4,4 %) 

Action n° 6.1 – Favoriser la mobilité et optimiser les déplacements 180 000 € - 2,85 

Action n° 6.1 a  Création de circulations douces   90 000 € -  
Action n° 6.1 b  Equipements favorisant l’intermodalité  90 000 € -  
Action n° 6.2 - Améliorer l’accessibilité pour les personnes à 
mobilité réduite  

100 000 € 10 000 € 1,58 

MODULE 7 : 
Biodiversité/Eau 
 
257 000 €  
 
(4,07%) 

Action n° 7.1 – La biodiversité et les milieux naturels : 
Connaissance, sensibilisation et préservation 

127 000 € 37 000 € 2,01 

Action n° 7.1 a  Etude stratégique en faveur de la biodiversité  37 000 € 37 000 €  
Action n° 7.1 b  Aménagements d’espaces de sensibilisation à la 
biodiversité  

80 000 € - 
 

Action n° 7.1 c  Amélioration de la gestion des espaces verts  10 000 € -  
Action n° 7.2  Biodiversité et Agriculture   130 000 € 16 000 € 2,06 

Action n° 7.2 a  Réalisation de diagnostics biodiversité  16 000 € 16 000 €  
Action n° 7.2 b  Equipements et aménagements agricoles favorisant le 
développement de pratiques respectueuses de l’environnement  

114 000 € - 
 

SOUS TOTAL 1er BLOC DE PRIORITES 4  578 100 
€ 

259 100 € 72,6 

AGENDA 21 
(0,6%) 

Expertise préalable du cabinet Ernst & Young 9 000 € 9 000 €  

Etude Agenda 21 32 000 € 32 000 €  

SOUS TOTAL AGENDA 21 DU PAYS 41 000 € 41 000 € 0,64 



TABLEAU RECAPITULATIF DU PROGRAMME D’ACTIONS (SUITE) 

 
DEUXIEME BLOC DE PRIORITES REGIONALES 

MODULE 8 : Economie 
touristique 
 
232 000 € 
 
(3,7%) 

Action n° 8 – Améliorer et développer l’offre touristique et de loisirs  232 000 € 32 000 € 3,67 

Action n° 8.1 Etude stratégique pour le développement, sur le territoire, 
d’une clientèle de courts séjours 

32 000 € 32 000 € 
 

Action n° 8.2 Mise en valeur de sites d’animation touristique 200 000 €  -  
Action n°8.3 Mise en place de parcours de découverte du patrimoine 0 € -  
Action n° 8.4 Hébergements touristiques : gîtes de groupes et aires de 
services pour les camping-cars 

0 € - 
 

MODULE 9 : 
Développement de 
l’accès à la culture 
580 000 € 
(9,2%) 

Action n° 9.1 – Elargir l’accès à la culture sur le territoire 580 000 € - 9,2  

Action n°  9.a  Espaces culturels et équipements permettant d’améliorer 
l’accueil de spectacles  

200 000 € 
-  

Action n°  9.b, c  Des équipements liés à l’enseignement artistique et à la 
lecture 

380 000 €  - 
 

MODULE 10 : 
Aménagement urbains - 
Cadre de vie (0%) 

 0 € 0 € 0 

MODULE 11 : Activités 
sportives et de loisirs 
620 000 € 
(9,8%) 

Action n° 11 -Développer les activités sportives et de loisirs 620 000 € - 9,8  

Action 11.a  Equipements structurants 550 000 € -  
Action 11.b Aires de jeux multisports, espaces de loisirs actifs  70 000 € -  

MODULE 12 : Agriculture 
150 000 € 
(2,4%) 

Action n° 12. 1 - Pérenniser l'activité agricole du territoire 60 000 €  0,95  

Action n° 12.1.a  Soutien aux micro-filières locales 40 000 € -  
Action n° 12.1.b  Soutien à l'élevage 20 000 € -  
Action n° 12. 2 - Diversification - Développement des circuits courts 
et de l'agriculture biologique 

90 000 € - 1,43  

SOUS TOTAL 2nd BLOC DE PRIORITES 1 582 000 € 32 000 € 25,1 

ENVELOPPE FONGIBLE 108 900 €  1,7  

TOTAL GENERAL 6 310 000 € 332 100 € 100 

 
 

 


